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TRANSFORMATION DE LA VIANDE PORCINE 

AVIMIFIPOS 

Étant donné l'évolution rapide du commerce international, l'industrie canadienne doit pouvoir soutenir la 
concurrence si elle veut connaître la croissance et la prospérité. Favoriser l'amélioration du rendement 
de nos entreprises sur les marchés du monde est un élément fondamental des mandats confiés à 
Industrie, Sciences et Technologie Canada et à Commerce extérieur Canada. Le profil présenté dans 
ces pages fait partie d'une série de documents grâce auxquels Industrie. Sciences et Technologie 
Canada procède à l'évaluation sommaire de la position concurrentielle des secteurs industriels 
canadiens, en tenant compte de la technologie, des ressources humaines et de divers autres facteurs 
critiques. Les évaluations d'Industrie, Sciences et Technologie Canada et de Commerce extérieur 
Canada tiennent compte des nouvelles conditions d'accès aux marchés de même que des répercus-
sions de l'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis. Pour préparer ces profils, 
le Ministère a consulté des représentants du secteur privé. 

Veiller à ce que tout le Canada demeure prospère durant l'actuelle décennie et à l'orée 
du vingt et unième siècle, tel est le défi qui nous sollicite. Ces profils, qui sont conçus comme des 
documents d'information, seront à la base de discussions solides sur les projections, les stratégies et 
les approches à adopter dans le monde de l'industrie. La série 1990-1991 constitue une version revue 
et corrigée de la version parue en 1988-1989. Le gouvernement se chargera de la mise à jour régulière 
de cette série de documents. 

Michael H. Wilson 
Ministre de l'Industrie, des Sciences et de la Technologie 

et ministre du Commerce extérieur 

Introduction 
Le secteur canadien de la transformation de la viande est 

spécialisé dans la fabrication de produits dérivés des viandes 
rouges, dont le bœuf, le veau, le porc, l'agneau et le cheval. 
Les entreprises de transformation de la viande fabriquent une 
grande variété de produits carnés depuis la viande fraîche ou 
surgelée jusqu'aux viandes traitées, fumées, mises en con-
serve ou cuisinées, sans oublier les saucisses et les charcu-
teries de toutes sortes. 

Ce secteur comprend trois grandes industries. Celles de 
la transformation de la viande de boeuf et de porc et celle de 
la deuxième transformation de la viande. Ces industries servent 
d'intermédiaires entre les éleveurs de bétail et les distributeurs 
d'aliments en gros et au détail. Les produits carnés sont vendus 
à des distributeurs comme les courtiers, les grossistes, les 
détaillants en alimentation, ainsi qu'aux hôtels, aux restau-
rants et aux établissements communautaires. 

Les expéditions du secteur de la transformation de la 
viande représentent environ 25 % de celles de l'industrie ali- 
mentaire canadienne; elles atteignaient 8,72 milliards de dollars 
en 1989. La transformation de la viande de boeuf, la composante 
la plus importante de l'ensemble de l'industrie de la viande 
rouge au Canada, représentait près de 40 % des expéditions 
et approximativement 3,5 milliards de dollars en 1989. Le 
reste des expéditions se répartit de façon pratiquement égale 
entre le secteur de la transformation de la viande de porc et 
celui de la deuxième transformation de la viande (figure 1). 

Au sein de l'industrie alimentaire, le secteur de la trans-
formation de la viande est l'employeur principal. En 1989, 
524 entreprises employaient 33 057 personnes. 

L'annexe (p.11-16) donne une description du secteur de 
la deuxième transformation de la viande. Comme complément 
au présent document, consulter le profil sur la Transformation 
de la viande bovine. D'autres industries s'y rattachant font 
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Figure 1  —  Expéditions du secteur de la transformation 
de la viande. 1989 
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intérieures. 1989 
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également l'objet de profils intitulés Transformation de la 
volaille et des oeufs et Aliments pour bétail et volaille. 

Structure et rendement 

Structure 
L'industrie canadienne de la transformation de la 

viande de porc comprend l'abattage du porc de même que 
la conversion des carcasses en produits frais ou surgelés. 

Les produits du porc peuvent être vendus soit en pièces 
de coupe primaire, comme les longes et les flancs, soit en 
morceaux de détail, comme les rôtis et les côtelettes. Les 
pièces de coupe primaire sont habituellement vendues à des 
entreprises de deuxième transformation, qui convertissent le 
porc en produits salés ou fumés, en conserve ou en produits 
cuits comme le jambon, le bacon, la saucisse et la charcuterie. 
Bien qu'environ 70 % des produits du porc soient transformés 
avant de parvenir aux consommateurs, la deuxième transfor-
mation n'est pas considérée comme faisant partie de l'industrie 
de la transformation et du dépeçage de la viande de porc. Pour 
en savoir plus long sur les viandes transformées, consulter 
l'annexe au présent profil qui s'intitule Deuxième transformation 
de la viande. 

La vente au détail et le secteur des hôtels, des restaurants 
et des établissements communautaires représentent d'autres 
marchés importants pour le porc. Le volume des ventes, 
dans ce secteur, en particulier dans le domaine des viandes 
consommées au petit déjeuner sur le marché de la restauration 

rapide, augmente parallèlement à la croissance des 
services d'alimentation. Les sous-produits du porc comme 
le saindoux et les autres produits fondus sont générale-
ment vendus à des industries ou à des courtiers en 
commerce international. 

En 1989, les entreprises canadiennes de transforma-
tion de la viande de porc produisaient environ 1,3 million 
de tonnes de porc frais et surgelé, d'une valeur estimative 
de 2,5 milliards de dollars (figure 2). Les exportations com-
prenaient plus de 270 000 tonnes de porc frais, réfrigéré ou 
surgelé (dont les abats), d'une valeur de 553 millions de 
dollars, soit approximativement 22 % des expéditions totales. 
En 1990, la valeur des exportations atteignait 624 millions de 
dollars, pour retomber à 502 millions en 1991. Près de 80 % 
(en volume) de ces expéditions étaient destinés aux États-Unis. 
Le Japon demeure le deuxième marché d'exportation en 
importance pour le Canada, puisqu'il reçoit environ 12 % du 
volume total des exportations de porc. Par ailleurs, en 1989, 
les importations de viande de porc étaient négligeables, car 
elles ne totalisaient que 29 millions de dollars et ne repré-
sentaient qu'environ 2 ')/0 du marché canadien. La valeur 
des importations de porc atteignait 33 millions de dollars 
en 1990 et se maintenait à ce niveau en 1991. 

Dans la plupart des provinces, les offices de commer-
cialisation du porc sont les seuls agents de mise en marché 
des porcs destinés à l'abattage. Ces offices ne contrôlent 
pas la gestion de l'offre; ce sont des associations de produc-
teurs qui fonctionnent selon les lois de régie des marchés 
de leur province respective. Les ventes de porc s'effectuent 
habituellement au moyen d'un système électronique 
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d'adjudication, le producteur étant payé après l'abattage du 
porc et le classement de la carcasse. 

Comme bon nombre des principales entreprises de 
l'industrie des viandes appartiennent à des intérêts privés, 
les données financières détaillées sont rares. Nous ne dis- 
posons pas non plus de données sur le produit intérieur brut, 
les investissements, les bénéfices après impôt et les emplois 
de cette industrie. Les tendances relatives à l'emploi, à la taille 
des entreprises et à la concentration de la propriété peuvent 
être établies à partir de données touchant l'ensemble du 
secteur de la transformation de la viande. 

Selon Statistique Canada, 33 057 personnes travaillaient 
dans le secteur de la transformation de la viande en 1989. 
Environ 80 % des établissements de ce secteur emploient 
moins de 50 personnes. Ces petits établissements, soumis à 
l'inspection provinciale, assuraient moins de 4 % des ventes 
totales de viande rouge en 1988; ils ne sont pas autorisés à 
expédier leurs produits à l'extérieur de la province où ils sont 
situés. Les principales usines de transformation de la viande 
peuvent toutefois employer jusqu'à 1 000 personnes. En 
1989, sur un total de 524 installations, les 6 plus importantes 
réalisaient approximativement 55 % des ventes de viande. En 
1988, 95 `)/0 de la production de viande du pays provenaient 
d'établissements appartenant à des intérêts canadiens. En 1990, 
la vente de Canada Packers, la plus importante entreprise 
canadienne de transformation de la viande, à la Hillsdown 
Holdings PLC du Royaume-Uni, et l'ouverture à High River, 
en Alberta, en 1989, de l'usine de transformation du boeuf de 
Cargill, qui appartient à des intérêts américains, ont constitué 
un changement important de la propriété de cette industrie. 
Comme ces entreprises sont des conglomérats offrant diverses 
gammes de produits, la part du marché encore détenue par 
des sociétés de propriété canadienne est difficile à évaluer. 

Dans l'industrie de la transformation et du dépeçage 
du porc, environ 50 établissements soumis à l'inspection 
fédérale étaient enregistrés, en 1989, en vertu de la Loi sur 
l'inspection des viandes. Conformément aux dispositions de 
la Loi, ces établissements sont autorisés à abattre des porcs 
et à expédier la viande aux autres provinces ou à l'étranger. 
Dix-sept de ces établissements possédaient d'importantes 
installations, presque toutes intégrées verticalement, avec des 
activités de désossage, de dépeçage, de parage et d'autres 
activités à valeur ajoutée. Un bon nombre d'établissements 
effectuait aussi la deuxième transformation. Le nombre total 
des établissements de transformation du porc soumis à la fois 
à l'inspection fédérale et à l'inspection provinciale était évalué 
à 140 en 1989; toutefois, 6 de ces entreprises réalisaient à 
elles seules plus de 50 % de la production. 

Bien que l'industrie de la transformation du porc soit 
d'envergure nationale, elle est fortement concentrée sur le plan 
régional. Plus de 60 % du porc étaient transformés au Centre 
du pays en 1989, le Québec effectuant à lui seul près de 50 % 
de toutes les exportations canadiennes. Cette situation traduit 

la tendance vers l'élevage du porc dans des régions qui jouis-
sent d'avantages concurrentiels, notamment les terres et les 
provendes (surtout le maïs et le soja) relativement bon 
marché, et la proximité de grandes agglomérations. 

Rendement 
La construction d'établissements de transformation de 

porc plus vastes et plus capitalistiques dans toute l'Amérique 
du Nord au cours des années 1980 a permis de modifier la 
nature de l'industrie de la transformation du porc en stabi-
lisant les cycles de production. Avant les années 1980, le 
cycle de production du porc était extrêmement variable : les 
éleveurs consacraient des ressources à cette activité et les 
retiraient ensuite, généralement en fonction des prix du porc 
et des provendes. Le coût de ces dernières est d'ailleurs le 
facteur qui influe le plus sur les coûts d'élevage du porc, 
puisque les provendes représentent plus de 50 % des 
dépenses totales des producteurs. 

Le Plan national tripartite de stabilisation (PNTS), qui 
a été lancé en 1986 afin de protéger les éleveurs contre les 
brusques fluctuations des prix du porc, a aussi contribué à 
régulariser les cycles de production au Canada. Des contribu-
tions sont versées par les gouvernements fédéral et provinciaux 
ainsi que par les producteurs. Ces derniers reçoivent des pres-
tations quand le prix du porc descend sous un seuil déterminé. 

De 1984 à 1988, la valeur des expéditions canadiennes 
de porc frais et surgelé a augmenté de 21 % (figure 3). Celle 
des exportations de porc s'est accrue de 33 `)/0 au cours de 
la même période, les exportations destinées aux États-Unis 
représentant en moyenne plus de 75 % du total. 



Même si la valeur totale des exportations canadiennes 
de porc vers les États-Unis a baissé de presque 10 °A) en 1989 
comparativement à 1988, elle a augmenté de 15 °A, en 1990 
par rapport à 1989. Cette baisse soudaine et temporaire, enre-
gistrée en 1989, était due à l'imposition, par le gouvernement 
des États-Unis, d'un droit compensatoire sur le porc frais, 
réfrigéré ou surgelé en provenance du Canada. Aboli en juin 
1991, ce droit était destiné à compenser partiellement les 
effets du PNTS, qui était considéré une subvention gouverne-
mentale par le gouvernement américain. 

La consommation canadienne de porc, tout comme celle 
des autres viandes rouges, a diminué lentement au cours de 
la dernière décennie, passant de 25,5 kg par personne en 
1980 à 22,3 en 1989, selon des données sur le poids de vente 
au détail. Cette baisse résulte de divers facteurs dont l'inquié-
tude des consommateurs pour leur santé face à la teneur élevée 
en gras des viandes rouges, le vieillissement de la population, 
les modes de vie privilégiant les plats cuisinés, et la préfé- 
rence de plus en plus marquée des consommateurs pour 
la volaille. En effet, la consommation de volaille est passée 
de 22,7 kg par personne en 1980 à 27,7 en 1989. On ne 
prévoit aucune augmentation de la consommation de porc 
par personne au Canada. 

Ces dernières années, les niveaux d'exploitation de cette 
industrie canadienne ont oscillé entre 75 et 90 % de la pleine 
capacité de production. Cette sous-utilisation, de même que 
les faibles marges de profit des usines de transformation ont 
donné lieu à une rationalisation de la capacité de production 
par le biais de fermetures et de fusions d'entreprises durant 
les années 1980. Cette tendance devrait se poursuivre au 
cours des années 1990, mais à un rythme plus lent. 

Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
Parmi les facteurs-clés qui influent sur la compétitivité de 

l'industrie canadienne de la transformation et du dépeçage du 
porc, mentionnons notamment l'approvisionnement et le prix, 
les économies d'échelle réalisables dans les usines, les ten-
dances qui se dessinent sur les marchés américain et japonais, 
et les possibilités de commercialisation de produits à plus 
forte valeur ajoutée à l'étranger et au pays. 

L'une des plus grandes forces de l'industrie canadienne 
de la viande est un approvisionnement fiable en porcs de haute 
qualité. La croissance des investissements en capital dans 
les installations d'élevage en claustration, combinée au PNTS, 
a permis à ce secteur de devenir une industrie spécialisée, 
regroupant des producteurs aptes à fournir un approvision-
nement stable pour la commercialisation du porc. La viande 
de porc plus maigre d'aujourd'hui provient des efforts déployés 
par l'industrie depuis le début des années 1970 afin de 
réduire la teneur en gras en améliorant les techniques de 
reproduction, d'alimentation et de classement. 

Les prix canadiens sont généralement concurrentiels sur 
le marché nord-américain. Les prix du marché pour les porcs 
et les pièces importantes comme les longes et les flancs sont 
largement diffusés, principalement en raison d'un marché à 
terme très actif aux États-Unis. Il arrive cependant que des 
exportations de quantités importantes de porcs vers les États-
Unis, en réponse à une hausse de la demande, entraînent des 
pénuries provisoires au Canada et exercent une pression à la 
hausse. Ainsi, la concurrence sur le marché limité des porcs, 
particulièrement en Ontario et au Québec, a-t-elle entraîné le 
rétrécissement des marges de profit des usines de transfor-
mation, la sous-utilisation des ressources en capital et, 
en général, de piètres conditions d'exploitation. Certaines 
entreprises canadiennes se trouvent donc dans l'obligation 
d'acheter des carcasses entières d'autres provinces afin de 
s'assurer un approvisionnement adéquat pour la transforma-
tion. Ces dernières années, l'existence de stocks importants 
de porc surgelé aux États-Unis a aussi contribué à la baisse 
des prix nord-américains. Les fluctuations des taux de change 
entraînent également des variations des prix du porc, variations 
qui se font sentir rapidement auprès des éleveurs. 

Des acquisitions importantes et des investissements 
considérables effectués par les plus grandes entreprises 
américaines ont entraîné une concentration de la propriété 
nettement plus élevée dans ce pays, de sorte que les 4 princi-
pales entreprises détiennent 34 °A, des installations d'abattage 
des porcs. Ainsi, IBP Inc., la 2,  entreprise de transformation 
de la viande en importance aux États-Unis, exploite 4 usines 
d'abattage et de transformation du porc dont la capacité 
annuelle est de près de 13 millions de têtes. Par comparaison, 
le nombre de porcs vendus dans tout le Canada en 1989 était 
d'environ 16 millions. Les économies d'échelle réalisées par 
les grands établissements américains leur donnent un avan-
tage sur les entreprises plus petites situées au Canada comme 
aux États-Unis. 

En général, l'industrie de la transformation de la viande 
de porc utilise un matériel moderne et des techniques de 
pointe, bien que les usines canadiennes soient nettement 
plus petites que les principales usines américaines de cons- 
truction plus récente. La taille du marché canadien ne justifie 
pas l'acquisition de l'outillage de production ultrarapide des 
grandes usines américaines, ni des chaînes de transformation 
spécialisées des usines européennes, ni des procédés automa- 
tisés actuellement mis au point en Australie et en Nouvelle- 
Zélande afin de répondre à une forte demande des marchés 
d'exportation. Pour être en mesure de faire concurrence aux 
autres grands pays producteurs de porc, les entreprises cana- 
diennes devraient procéder à une modernisation complète de 
leurs installations. Aucune usine canadienne de transforma- 
tion du porc ne réalise de bénéfices nets assez élevés pour 
entreprendre une telle modernisation. Le taux de rendement 
étant généralement inférieur à 1 °/0, les entreprises peuvent 
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seulement moderniser leurs installations par étape. Elles ont 
néanmoins réalisé des investissements stratégiques. 

La productivité en fonction des salaires dans les usines 
canadiennes de transformation du porc est plus faible que 
celle qu'on peut observer dans les usines américaines, et ce, 
pour diverses raisons. De nombreuses usines américaines, 
particulièrement dans le domaine de l'abattage, jouissent 
d'une avance de l'ordre de 10 % au chapitre du coût de la 
main-d'oeuvre. Des pénuries provisoires de porc entraînent 
parfois une sous-utilisation de la capacité dans les petites 
usines canadiennes. Ces conditions font monter les coûts de 
production au delà de ceux des usines américaines. 

Grâce à des systèmes fédéraux de contrôle de la qualité 
et à des systèmes d'inspection reconnus à l'échelle mondiale, 
ainsi qu'à un nombre suffisant d'entreprises pour que soient 
desservis adéquatement les marchés régionaux et spécialisés, 
la viande canadienne de porc, lorsqu'elle est offerte à des 
prix concurrentiels, peut pratiquement se vendre sur tous les 
marchés commerciaux d'importance. Cependant, la dépen-
dance du Canada envers les marchés d'exportation américain 
et japonais expose l'industrie du porc à des pertes dès que la 
demande fléchit sur ces deux marchés névral9iques. Ainsi, le 
droit compensatoire imposé en 1989 par les Etats-Unis sur 
les importations des produits de porc frais, réfrigéré ou 
surgelé en provenance du Canada a-t-il entraîné des pertes 
temporaires pour les producteurs et les usines de transforma-
tion. Ce droit a été aboli en juin 1991. 

Un autre facteur qui nuit à la capacité de l'industrie cana-
dienne du porc de soutenir la concurrence des autres marchés 
internationaux est le système actuel de classement et d'établis-
sement des prix. En mettant l'accent sur le poids des carcasses 
et la maigreur de la viande destinée à respecter les normes 
canadiennes relatives aux coupes de qualité supérieure, le 
système risque d'empêcher l'industrie de desservir des cré-
neaux étrangers qui exigent des carcasses non conformes aux 
critères canadiens. L'établissement de normes de qualité plus 
souples et la mise au point de techniques plus avancées per-
mettant à l'industrie canadienne des viandes d'affronter avec 
succès la concurrence étrangère font présentement l'objet 
d'études. Par exemple, des représentants de l'industrie et du 
gouvernement ont mis au point une nouvelle grille de paiement 
qui aidera les producteurs à déterminer quels poids et quels 
classements répondent le mieux aux exigences des usines 
de transformation et de leurs clients canadiens et étrangers. 

Facteurs liés au commerce 
Partout dans le monde, l'industrie de la viande est essen-

tiellement axée sur le marché intérieur, et très peu de pays 
exportent plus de 10 à 15 % de leur production. Si l'industrie 
de l'abattage et de la transformation veut consolider sa posi-
tion et exporter de façon concurrentielle, elle doit disposer 
d'un marché intérieur considérable. Le commerce mondial du 
porc repose entièrement sur la demande des quatre principaux  

importateurs, soit les États-Unis, le Japon, la Communauté 
des États indépendants (CEI) et Hongkong, Jusqu'à une date 
récente, les importations de porc de la CEI provenaient surtout 
des pays d'Europe de l'Est, et celles de Hongkong, de la Chine 
continentale. Les États-Unis et le Japon demeuraient ainsi des 
marchés d'exportation importants pour le porc canadien. 

Le Canada, dont les exportations représentent environ 
10 % du commerce international du porc, est l'un des pre-
miers exportateurs de ce produit. Le Danemark, Taiwan et les 
États-Unis sont au nombre de ses principaux concurrents. 

L'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-
Unis (ALE), entré en vigueur le l er  janvier 1989, a eu des 
répercussions directes sur l'industrie canadienne de la trans-
formation du porc. L'un des principaux apports de l'ALE est 
la création de mécanismes de règlement des différends. La 
légalité du droit compensatoire imposé par les États-Unis sur 
le porc frais, réfrigéré ou surgelé en provenance du Canada a 
été contestée en vertu de l'ALE devant deux jurys, de même 
qu'en vertu de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT). Le cas a été ensuite soumis à un comité 
de contestation extraordinaire, qui s'est prononcé en faveur 
du Canada et a ordonné le remboursement des droits compen-
satoires déjà perçus. 

Les dispositions de l'ALE visant l'harmonisation des 
règlements techniques et des normes d'inspection touchant la 
viande et la volaille nuisent également au commerce du porc 
avec les États-Unis. Avant la signature de l'ALE, le département 
de l'agriculture des États-Unis a mis en vigueur des inspec- 
tions à la frontière pour les produits carnés en provenance 
du Canada, abolissant ainsi le privilège des inspections à 
l'arrivée à destination. Les coûts supplémentaires liés à ces 
inspections à la frontière, leur fréquence, leur rigueur, ainsi 
que les trajets auxquels elles obligent parfois ont été perçus, 
de façon générale, comme du harcèlement par l'industrie 
canadienne des viandes. Par la suite, le Canada a décidé de 
modifier les procédures d'inspection à la frontière canadienne, 
et un système d'inspection supplémentaire a été mis en 
vigueur pour la viande en provenance des États-Unis. Entre-
temps, les efforts se poursuivent en vue d'assurer l'accepta-
tion par chacun des deux pays des inspections pratiquées 
par l'autre. 

Les importations totales de porc en provenance du Japon 
ont augmenté d'environ 60 %, de 1984 à 1989. Bien que le 
volume des exportations canadiennes de porc au Japon ait 
augmenté au cours de la même période, la part canadienne 
des importations japonaises est demeurée inférieure à 10 %. 
La demande japonaise pour des coupes de qualité supérieure, 
comme les longes, joue un rôle de premier plan dans l'établis-
sement des normes de qualité dans l'industrie. 

La Communauté européenne (CE), autrefois un grand 
marché d'exportation, impose des tarifs extrêmement élevés 
(20 %) sur les importations de porc. Elle a recours à un 
système de taxes variables à l'importation, qui interdit à toutes 
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fins utiles l'accès de son marché aux exportateurs canadiens. 
La mise en œuvre de la Politique agricole commune (PAC) et 
l'imposition de normes rigoureuses sur l'inspection des vian-
des des pays non membres de la CE ont entraîné un proces-
sus de modernisation coûteux que seules quelques usines 
canadiennes et américaines ont entrepris. 

Les récents changements politiques et économiques 
survenus en Europe de l'Est ont permis au Canada d'exporter 
du porc à la CEI pour la première fois au début de 1990. 

Un nouveau marché s'est ouvert aux exportations cana-
diennes en 1990 lorsque l'Australie a levé son embargo sur 
toutes les exportations de porc. Le Canada est le premier pays 
à accéder à ce marché et, jusqu'à présent, le seul. Le Mexique 
représente également un marché potentiel pour les exportations 
de porc. La ratification de l'Accord de libre-échange nord-
américain favorisera davantage les exportations vers le Mexique. 

Facteurs technologiques 
L'industrie canadienne de la transformation de la viande 

de porc met au point graduellement des solutions techniques 
rentables, notamment une plus grande souplesse en ce qui 
a trait aux caractéristiques des produits, de façon à satisfaire 
les exigences des clients étrangers; l'élaboration de procédés 
destinés à prolonger la durée de conservation de la viande de 
porc réfrigérée; ainsi que la mise en oeuvre de procédés ergo-
nomiques afin que les postes de travail et les emplois soient 
adaptés aux employés. L'industrie élabore des techniques de 
transformation dont un système d'abattage automatisé, des 
dispositifs de détection, de balayage optique et de classement 
électronique des carcasses afin de réduire les coûts, ainsi que 
d'obtenir de meilleurs rendements et une plus grande unifor-
mité; la mise au point de techniques de contrôle des procédés 
incluant le contrôle des opérations, la saisie des données, la 
gestion des déchets par ordinateur. 

Sachant que la collaboration est nécessaire à la réalisa-
tion des projets d'importance, toute l'industrie se consacre à 
l'élaboration et à l'intégration d'une technologie des plus 
moderne qui convient aux usines canadiennes. 

Autres facteurs 
L'industrie se penche également sur la question de la 

manutention des matériaux utilisés pour emballer et expédier 
les produits. Dans l'industrie de la viande, l'emballage est 
étroitement surveillé et réglementé par Agriculture Canada, qui 
exige l'utilisation exclusive de matériau 	neuf ». La majorité 
des produits carnés sont expédiés dans des cartons cirés. Les 
frais de mise au rebut d'un matériau aussi encombrant peuvent 
parfois être absorbés par les emballeurs. Les pressions exer-
cées par le milieu pour réduire l'utilisation de certaines matières 
comme la pellicule de plastique, qui prolonge la durée de 
conservation à l'étalage, feront naître de nouveaux défis pour 
l'industrie qui cherche à vendre davantage de viandes déjà 
emballées au niveau du commerce de détail. 

Afin de résoudre les problèmes environnementaux liés 
aux produits, l'industrie de la transformation de la viande de 
porc s'efforce de réduire les déchets au maximum en utilisant 
toutes les matières premières pour produire de la viande ou 
des produits dérivés. Les usines de transformation de la viande 
sont soumises aux règlements gouvernementaux relatifs à la 
pollution de l'eau et de l'air. On estime généralement que les 
activités de transformation ne causent que très peu de pollu-
tion directe; certaines vieilles entreprises de transformation de 
la viande de porc situées dans des centres urbains ou à proxi-
mité de ceux-ci se sont installées ailleurs en réaction à certaines 
inquiétudes en matière de pollution de l'eau et de l'air. Toutefois, 
la campagne et surtout les cours d'eau, risquent d'être pollués 
dans les régions où l'on pratique intensivement l'élevage des 
porcs et l'engraissement des bovins. 

Évolution du milieu 

Le Canada occupe une position privilégiée sur le mar-
ché international du porc. En effet, il est doté d'un système 
d'approvisionnement en viande de porc qui est vaste et fiable, 
et qui dépasse la demande du marché intérieur, c'est-à-dire 
un produit maigre, à rendement élevé et de haute qualité; un 
système commercial bien établi qui permet de livrer le produit 
rapidement et en toute sécurité aux différents marchés; ainsi 
qu'une industrie de la transformation de la viande de porc 
(incluant les producteurs, les usines de transformation, les 
courtiers en exportation et le gouvernement) axée sur la satis-
faction du client. Le Conseil des viandes du Canada et le 
Conseil canadien du porc s'efforcent de diversifier leur clien-
tèle et d'accroître la fidélité des consommateurs grâce à un 
projet commun appelé Canada Porc International. 

L'industrie de la transformation et du dépeçage du porc 
se dirige vers une rationalisation et une consolidation accrues. 
Cette industrie se caractérise actuellement par de faibles marges 
de profit, des activités de transformation intenses et une concur-
rence serrée. Malgré la fermeture de plusieurs grandes entre-
prises au cours des années 1980, la rationalisation de l'industrie 
n'a pas réduit la concurrence ni amélioré la rentabilité et la 
capacité de survie à long terme des entreprises encore en 
exploitation. En outre, certains programmes provinciaux destinés 
à encourager l'autonomie régionale contribuent plutôt, selon cer-
tains critiques, à intensifier le problème de capacité excédentaire 
de l'industrie de la viande. Étant donné l'absence de croissance 
prévue dans le secteur de la consommation personnelle, les 
pressions qui s'exercent sur cette industrie se feront probable-
ment sentir au cours des années à venir. 

La rationalisation et la modernisation futurs de nom-
breuses entreprises de transformation du porc devraient 
avoir lieu au cours des années 1990. L'harmonisation des 
normes d'inspection des viandes en vertu de l'ALE pourrait 
également, à moyen terme, permettre aux exportateurs 
canadiens de porc de trouver de nouveaux débouchés. 



Le 12 août 1992, le Canada, le Mexique et les États-Unis 
s'entendaient sur un Accord de libre-échange nord-américain 
(ALENA). Lorsqu'il aura été ratifié par chacun des trois pays, 
cet accord entrera en vigueur le 1 er janvier 1994. L'ALENA 
permettra d'abolir graduellement les tarifs sur les exportations 
canadiennes destinées au Mexique. La majorité d'entre eux 
seront éliminés en dix ans, les autres en quinze ans. L'ALENA 
abolira également la plupart des conditions d'octroi de licences 
d'importations mexicaines et élargira l'accès aux principaux 
marchés publics du gouvernement mexicain. Il rendra les pro-
cédures douanières plus rationnelles, plus précises et moins 
sujettes à une interprétation unilatérale. Enfin, la politique du 
Mexique en matière d'investissements sera libéralisée, ce qui 
ouvrira la porte aux investisseurs canadiens. 

Des articles supplémentaires de l'ALENA libéraliseront 
le commerce dans des domaines comme le transport par 
voie de terre et d'autres secteurs de services. L'ALENA est 
le premier accord commercial comportant des dispositions 
visant la protection des droits à la propriété intellectuelle. 
Il clarifie aussi les règlements touchant le contenu nord-
américain et empêche les responsables américains et cana-
diens des règlements en matière d'énergie de briser leurs 
contrats. L'entente améliore les mécanismes de règlement 
des différends contenus dans l'ALE et réduit le recours aux 
normes en tant qu'obstacles au commerce. L'ALENA prolonge 
de deux ans l'utilisation des régimes de remboursement à 
l'exportation des droits d'entrée, reportant à 1996 la date d'éli-
mination prévue par l'ALE. Ce régime fera ensuite place à un 
système de remboursement permanent. 

Conformément à une disposition spéciale de l'ALENA 
durant la période de transition, le Mexique éliminera progres-
sivement son tarif de 20 % sur la viande de porc au cours des 
dix prochaines années. Cela ramènera à 20 °A) le tarif imposé 
si les importations dépassent les quotas établis. Les quotas 
seront accrus de 5 °À, par année au cours de la période de 
transition, ensuite la viande de porc provenant du Canada 
pourra être librement exportée sur le marché mexicain. Le 
Canada n'exige aucun droit de douane pour l'importation de la 
viande de porc à l'heure actuelle et il exemptera le Mexique 
des exigences contenues dans la Loi sur l'importation de la 
viande. Les États-Unis feront de même à l'égard de leur loi 
régissant l'importation de la viande. Dans le cadre de l'ALE, le 
Canada et les États-Unis s'étaient déjà mutuellement exempté 
des exigences contenues dans ces lois. 

Bien que les exportations de porc représentent environ 
25 % des expéditions totales, le marché intérieur détermine 
encore les normes s'appliquant aux produits. Toutefois, afin 
de se conformer aux réalités du commerce international, 
l'industrie doit adapter les produits du porc aux exigences des 
acheteurs étrangers. Pour ce faire, il faut établir de nouvelles 
normes, ou élaborer de nouvelles méthodes permettant 
d'harmoniser les normes canadiennes à celles en vigueur à 
l'étranger. L'accès à d'autres marchés, comme le Mexique, 
l'Australie, la Nouvelle-Zélande et l'Europe de l'Est, ainsi que 

l'augmentation des ventes au Japon contribueraient de façon 
considérable à la croissance de l'industrie. 

Au moment où nous rédigeons ce profil, l'économie 
du Canada de même que celle des États-Unis montrent des 
signes de redressement, à la suite d'une période de récession. 
En plus d'avoir vu leurs carnets de commandes diminuer, les 
entreprises du secteur de la transformation de la viande de 
porc ont dû subir des pressions sous-jacentes les incitant 
à une rationalisation à long terme. Dans certains cas, ces 
pressions ont eu pour effet d'accélérer le processus d'adapta-
tion et de restructuration. Avec les signes de relance, même 
s'ils sont encore irréguliers, la perspective à moyen terme 
s'améliorera. L'effet du phénomène sur ce secteur industriel 
dépendra du rythme même de la relance. 

Évaluation de la compétitivité 

L'industrie canadienne de la transformation du porc est 
en mesure d'offrir des produits de qualité à des prix concur-
rentiels sur le marché intérieur, tout en exportant une forte 
quantité de ces produits. 

Les avantages concurrentiels du Canada reposent sur 
la qualité et l'intégrité du système d'inspection de la viande 
de porc, condition essentielle pour conserver l'accès aux mar-
chés étrangers. Toutefois, l'industrie ne pourra demeurer com-
pétitive face aux autres exportateurs et augmenter le volume 
de ses exportations que si elle s'efforce constamment d'amé-
liorer son efficacité, de réduire ses coûts de production, de 
trouver des créneaux spécialisés, et d'adapter ses produits 
aux exigences ainsi qu'aux goûts des acheteurs étrangers. 
La poursuite des activités de deuxième transformation, qui 
ajoutent de la valeur aux coupes de porc, améliorera et 
accroîtra la rentabilité des entreprises canadiennes. 

L'ALE a eu un effet positif sur la compétitivité de l'indus-
trie. L'accès au marché américain est devenu plus assuré, 
de sorte que certaines entreprises établissent des réseaux de 
distribution et d'exploitation à la grandeur du continent. La 
diversification des marchés d'exportation permettra également 
d'accroître la compétitivité de l'industrie dans l'avenir. 

Pour plus de renseignements sur ce dossier, 
s'adresser à la 
Direction générale des produits alimentaires 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Transformation de la viande porcine 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A 01-15 
Tél. : (613) 954-2922 
Télécopieur: (613)941-3776 



•  RINCIPALES STATISTIQUES' 
1973 	1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 	1990 	1991 

Établissements  

Expéditions 
(millions de $) 

(milliers de tonnes) 

n.d. 	n.d. 	92 	136 	142 	142 	142 	140 	n.d. 	n.d. 

614 	1 945 	2 065 	2 085 	2 399 	2 424 	2 500 	2 503 	n.d. 	n.d. 

429 	839 	934 	952 	1 031 	1 163 	1 256 	1 275 	n.d. 	n.d. 

aEstimations d'ISTC pour la transformation de la viande de porc. Voir Industries des aliments, no 32-250 au catalogue de Statistique Canada, annuel (Cil  1011, 
Industrie de la viande et de ses produits, sauf la volaille). 

n.d. : non disponible 

STATISTIQUES COMMERCIALES 
1973 	1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988c 	1989c 	1990c 	1991c 

Exportationsa (millions de $) 	90 	426 	437 	473 	628 	671 	580 	553 	624 	502 

Expéditions intérieures 
(millions de $) 	 524 	1 519 	1 628 	1 612 	1 771 	1 753 	1 920 	1 950 	n.d. 	n.d. 

Importationsb (millions de $) 	25 	36 	30 	35 	37 	49 	31 	29 	33 	33 

Marché canadien (millions de $) 	549 	1 555 	1 658 	1 647 	1 808 	1 802 	1 951 	1 979 	n.d. 	n.d. 

Exportations (% des expéditions) 	15 	22 	21 	23 	26 	28 	23 	22 	n.d. 	n.d. 

	

Importations (% du marché canadien) 5 	2 	2 	2 	2 	3 	2 	2 	n.d. 	n.d. 

avoir  Exportations par marchandise, no 65-004 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 

bVoir Importations par marchandise, n°65-007 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 
cil importe de noter que les données de 1988 et des années ultérieures se fondent sur le Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises 
(SH). Avant 1988, les données sur les expéditions, les exportations et les importations étaient classifiées selon la Classification des produits industriels (CPI), la 
Classification des marchandises d'exportation (CME) et le Code de la classification canadienne pour le commerce international (CCCCI), respectivement. Bien que les 
données soient présentées comme une série chronologique, nous rappelons que le SH et les codes de classification précédents ne sont pas entièrement compatibles. 
Ainsi, les données de 1988 et des années ultérieures ne traduisent pas seulement les variations des tendances des expéditions, des exportations et des importations, 
mais aussi le changement de système de classification. Il est donc impossible d'évaluer avec précision la part respective de chacun de ces deux facteurs dans les 
totaux de ces années. 

n.d. : non disponible 



Japon 

2 	4 	3 	2 Autres pays 

Québec Atlantique 

11 38 

4 32 

Prairies 	Colombie-Britannique 

26 

31 

Ontario 

16 

31 

9 

2 

ROVENANCE DES IMPORTATIONS 8 (% de la valeur totale) 
1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988b 	1989b 	1990b 	1991b 

États-Unis 100 	67 	37 	54 	31 	52 	65 	50 	sa 

Communauté européenne 33 	63 	46 	69 	as 	31 	47 	44 

avoir  Importations par marchandise, no 65-007 au catalogue de Statistique Canada, mensuel, 
bBien que les données soient présentées comme une série chronologique, nous rappelons que le SH et les codes de classification précédents ne sont pas 
entièrement compatibles. Ainsi, les données de 1988 et des années ultérieures ne reflètent pas seulement les tendances des importations, mais aussi le 
changement de système de classification. 

	

1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988b 	1989b 	1990b 	1991b 

	

55 	70 	77 	77 	80 	73 	67 	72 	75 États-Unis 

Communauté européenne 

Japon 

Autres pays 

— 	— 	— 	— 	— 	— 	— 	— 	_ 

43 	28 	22 	21 	19 	23 	28 	21 	21 

2 	2 	1 	2 	1 	4 	5 	7 	4 

avoir  Exportations par marchandise, no 65-004 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 
bBien que les données soient présentées comme une série chronologique, nous rappelons que le SH et les codes de classification précédents ne sont pas 
entièrement compatibles. Ainsi, les données de 1988 et des années ultérieures ne reflètent pas seulement les tendances des importations, mais aussi le 
changement de système de classification. 

RÉPARTITION RÉGIONALEa (1988) 

Établissements (% du total) 

Expéditions (% du total) 

a Estimations d'ISTC. Seuls les établissements de transformation de la viande de porc soumis à l'inspection fédérale, et enregistrés en vertu de la Loi sur l'inspection 
des viandes et de ses dispositions sont inclus. 



Canada 	 Saskatoon (Saskatchewan) 
Vancouver (Colombie-Britannique) 

Pays 
d'appartenance 

Emplacement des 
principales usines 

Canada 

Royaume-Uni 

Canada 

Winnipeg (Manitoba) 

Burlington (Ontario) 

Edmonton (Alberta) 

Canada J.M. Schneider Inc. Kitchener (Ontario) 
Winnipeg (Manitoba) 

PRINCIPALES SOCIÉTÉS 

Nom 

Burns Meat 
(une division de Burns Foods (1985) Limited) 

Fearmans Fresh Meats 
(une filiale d'Aliments Maple Leaf Inc.) 

Gainers Inc. 

Intercontinental Packers Limited 

Olymel 	 Canada 	 Princeville (Québec) 
Saint-Hyacinthe (Québec) 
Saint-Simon (Québec) 
Saint-Valérien-de-Milton (Québec) 
Sainte-Perpétue (Québec) 
Vallée-Jonction (Québec) 

ASSOCIATIONS DE L'INDUSTRIE 

Canada Porc International 
75, rue Albert, bureau 1104 
OTTAWA (Ontario) 
K1P 5E7 
Tél. : (613) 236-9886 
Télécopieur : (613) 236-6658 

Conseil des viandes du Canada 
5233, rue Dundas ouest, bureau 304 
ISLINGTON (Ontario) 
M9B 1A6 
Tél.: (416) 239-8411 
Télécopieur: (416) 239-2416 
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PROFIL 	DE 	L'INDUSTRIE  

1990-1991 

ANNEXE - DEUXIÈME TRANSFORMATION DE LA VIANDE 

Structure et rendement 

Structure 
Les profils de l'industrie portant sur la transformation de 

la viande de boeuf et de la viande de porc traitent de deux des 
trois principales composantes de l'industrie canadienne de la 
viande rouge, évaluée à 8,72 milliards de dollars annuellement. 
La troisième composante, celle de la deuxième transformation 
de la viande, comprend un groupe vaste et complexe d'entre-
prises qui transforment la viande fraîche en une grande variété 
de produits traités ou cuisinés dont le bacon, le jambon, la 
saucisse, les charcuteries et les pâtés. Les viandes transfor-
mées permettent à l'industrie d'ajouter beaucoup de valeur et 
de variété à des produits qui, autrement, seraient tous sem-
blables, d'utiliser toutes les matières premières comestibles 
et, surtout, d'innover dans le domaine de la mise au point des 
produits et de leur commercialisation. 

Les viandes transformées représentent jusqu'à 70 % 
de la production canadienne de viande de porc et 25 `)/0 de 
celle de viande de boeuf. Elles ont généralement une durée 
de conservation avant vente beaucoup plus longue que la 
viande fraîche, et permettent à l'industrie de mieux équilibrer 
ses systèmes de production et de distribution. La plupart des 
progrès technologiques réalisés dans l'industrie de la viande 
reposent sur les innovations apportées à la production et à 
l'emballage des viandes transformées. 

Le sous-secteur des viandes transformées est formé de 
deux principaux groupes, qui se distinguent d'après la matière 
première, le porc ou le boeuf. La différence entre ces deux 
groupes est également maintenue par l'utilisation de recettes 
et de méthodes traditionnelles ainsi que par les règlements 
sur l'étiquetage et les ingrédients. 

Le secteur de la transformation fournit environ 40 % 
des emplois de l'ensemble de l'industrie de la viande et 50 % 
des emplois dans la transformation de la viande de porc. 

Le commerce international des produits carnés de base 
est beaucoup plus important que celui des viandes transfor-
mées. En 1989, les exportations canadiennes de porc et de 
boeuf transformés n'atteignaient que 72 millions de dollars, 
alors que celles de viandes et de produits dérivés étaient 
évaluées à 1,3 milliard de dollars. La même année, les impor-
tations de viande transformée totalisaient moins de 60 mil-
lions de dollars sur les 900 millions d'importations totales de 
viande. Une grande partie des viandes importées étaient cons-
tituées de jambon en conserve, provenant principalement du 
Danemark, et de corned-beef de l'Argentine. Les exportations  

canadiennes de viandes transformées, dont 80 % étaient 
destinés aux États-Unis, consistaient surtout en jambon 
de salaison, en bacon et en saucisses de toutes sortes. 

L'industrie est représentée par le Conseil des viandes 
du Canada et jouit du soutien des groupes de producteurs, 
dont Porc Canada et le Centre d'information sur le boeuf, ainsi 
que des associations de producteurs et des organismes 
intéressés à la transformation comme la Canada Beef Export 
Federation et Canada Porc International. Le Conseil canadien 
du porc, la Canadian Cattlemen's Association et d'autres 
associations de producteurs sont également conscients du 
rôle que peut jouer la transformation dans la diversification 
des produits et l'élargissement du marché. 

L'industrie des viandes transformées est formée de trois 
principales composantes : les entreprises intégrées, qui pro-
duisent leur propre matière première et la transforment; les 
entreprises spécialisées, qui achètent leur viande des abat-
toirs ou des commerçants et la transforment; et une multitude 
de petits établissements, qui fabriquent au moins quelques-
uns des produits qu'ils vendent au détail dans leur magasin. 
Le premier groupe comprend des entreprises de réputation 
nationale comme les Aliments Maple Leaf, J.M. Schneider et 
Burns Foods; le deuxième groupe est formé d'entreprises de 
réputation nationale ou régionale comme Piller, Kretschmar, 
Coorsh, Kwinter et Primo, et le dernier groupe est constitué 
des épiceries fines et traditionnelles qui desservent les 
marchés locaux des grandes villes. 

Les producteurs intégrés dominent le marché des pro-
duits transformés de base comme les viandes à sandwiches 
et les saucisses de Francfort; ils vendent la majorité de leurs 
produits le moins cher possible, tandis que les entreprises 
spécialisées réussissent bien sur le marché des produits de 
qualité supérieure. Les entreprises de transformation inté-
grées fabriquent une variété considérable de produits à partir 
d'une grande quantité de parures de premier choix résultant 
de leurs activités de transformation de la viande fraîche. Les 
entreprises spécialisées, qui n'ont pas leurs propres stocks 
de viande, utilisent des viandes de premier choix pour fabri-
quer leurs produits de marque, et sont souvent mieux placées 
pour satisfaire rapidement la demande des nouveaux marchés. 
Les entreprises de transformation intégrées occupent une 
position privilégiée pour entreprendre la commercialisation 
massive de leurs produits et les distribuer à l'échelle nationale, 
particulièrement lancer un nouvel emballage ou un nouveau 
concept publicitaire. 

Bien que la majorité des entreprises de ce secteur 
appartienne à des intérêts canadiens, certains entrepreneurs 



étrangers, surtout les Européens, investissent actuellement 
dans l'industrie. Les entreprises européennes jouent un rôle 
particulièrement important dans la rapide croissance des pro-
duits dits « allégés 	dont la teneur en gras et en sel a été 
réduite. La demande de plus en plus forte des consommateurs 
pour de tels produits pourrait modifier les principes qui régis-
sent cette industrie depuis des décennies, et revitaliser toute 
l'industrie de la viande. 

L'industrie de la viande transformée repose sur la com-
mercialisation. La diversité des méthodes utilisées témoigne 
de la multitude des marchés et des créneaux susceptibles 
d'être desservis avec succès. Les marchés les plus importants 
pour les entreprises de transformation d'envergure nationale 
sont les rayons des viandes des supermarchés, où l'on peut 
trouver, au comptoir ou en libre-service, la majorité des pro-
duits carnés emballés sous vide à l'aide de la méthode Cryovac. 
Ce créneau de marché est complété par les comptoirs de char-
cuterie dans les épiceries, où les consommateurs peuvent 
acheter la quantité de viande désirée. Ces comptoirs offrent 
une plus grande variété de produits de qualité supérieure que 
les comptoirs libre-service. Le secteur de la restauration, qui 
représente un marché de plus en plus important, achète énor-
mément de saucisses pour garnir les pizzas, de jambons de 
type italien, de boeuf fumé pour sandwiches prêts à servir et de 
saucisses vendues par les marchands ambulants durant l'été. 
Enfin, un nouveau marché est en train d'apparaître pour les 
viandes transformées utilisées comme ingrédients dans les ali-
ments préparés, particulièrement pour les repas des écoliers. 

Les viandes transformées font concurrence aux produits 
traditionnels comme le boeuf et le porc frais, la volaille et le 
fromage ainsi qu'à une gamme toujours plus grande de plats 
cuisinés et de produits étrangers. Parmi ces derniers, mention-
nons les pâtes alimentaires italiennes, les aliments préparés à 
l'orientale, les produits d'Amérique latine à base de maïs, de 
même que les plats végétariens du Moyen-Orient à base de 
bulgur ou de couscous. Les plats cuisinés comprennent les 
repas surgelés ou de longue conservation vendus en portion 
unique. Ces nouveautés culinaires ont toutefois créé de nou-
veaux marchés pour certains produits de viande transformée, 
en particulier ceux que l'on utilise comme ingrédients, ou qui 
servent de compléments aux aliments ethniques. 

Les principaux concurrents des viandes transformées 
sont les produits de la volaille, dont la demande s'est accrue 
régulièrement au cours des vingt dernières années sur tous 
les marchés et dans toutes les catégories de produits. La 
viande de volaille est de plus en plus utilisée dans la fabrica-
tion de produits auparavant constitués uniquement de viande 
rouge comme les saucisses et les saucisses de Francfort. 
Le roulé de dinde remplace souvent le jambon. 

Rendement 
Dans l'ensemble, la vente de viandes transformées stagne 

depuis de nombreuses années, parallèlement à la situation  

générale de l'industrie de la viande rouge. Cependant, des 
changements importants de la demande ont favorisé la crois-
sance des charcuteries de type européen et des saucissons 
secs à l'italienne, souvent au détriment des produits de salai-
son plus traditionnels comme le jambon et le bacon. La 
demande pour les produits de bœuf transformé a augmenté 
elle aussi au rythme de la croissance des chaînes de restaura-
tion offrant des sous-marins ou des sandwiches au boeuf fumé, 
une caractéristique des marchés des grands centres urbains. 
L'industrie de la deuxième transformation de la viande a montré 
qu'elle pouvait s'adapter aux nouvelles conditions du marché 
canadien. Certaines usines se modernisent afin de mieux 
s'équiper, particulièrement en matériel destiné à l'emballage 
des produits transformés. Par conséquent, une bonne partie 
des fonds investis ces dernières années dans la modernisation 
des usines ont servi à l'achat de ce matériel. On a également 
effectué des investissements considérables dans des installa-
tions de salaison et de fumage totalement automatisées. 

L'industrie de la deuxième transformation de la viande 
représente environ 30 % des expéditions du secteur de la viande 
rouge, et une proportion croissante des emplois et du nombre 
des produits à valeur ajoutée de ce secteur. L'augmentation du 
nombre d'emplois et du nombre de produits à valeur ajoutée est 
due à un changement structurel survenu dans l'industrie qui a 
délaissé les activités intégrées pour se tourner vers les activités 
spécialisées. Ce changement s'est produit lorsque Hillsdown 
Holdings PLC a acheté Canada Packers en 1990. Après la 
restructuration, les vastes activités de transformation de la 
viande fraîche auxquelles se livrait Canada Packers ont été 
centralisées dans une seule usine importante de transformation 
du porc, mais l'entreprise qui lui a succédé, les Aliments Maple 
Leaf, poursuit ses activités sur le marché national des viandes 
transformées. Ce relâchement des liens entre les entreprises 
de transformation de la viande fraîche et les établissements 
de transformation est comparable à celui qui s'est produit aux 
États-Unis, où les principales entreprises vendant sous de 
grandes marques comme George Hormel, Oscar Mayer et Sara 
Lee ne s'occupent plus de la production de viande fraîche. 

Cette tendance à la spécialisation montre également que 
l'industrie de la deuxième transformation de la viande se sent 
plus libre d'adopter de nouvelles techniques. Les activités de 
transformation ont toujours été, par unité de production, plus 
capitalistiques que celles du secteur de la viande fraîche. Le 
capital investi dans les techniques de transformation a généra-
lement un effet direct sur la productivité, la qualité et, de plus 
en plus, sur la gamme des produits fabriqués. L'amélioration 
continue des techniques de transformation et d'emballage a per-
mis d'accroître considérablement la productivité et les bénéfices 
de l'industrie, surtout dans les entreprises moyennes. 

Un secteur qui n'a pas progressé de façon constante 
est celui de la préparation de nouveaux produits. Les règle-
ments qui régissent les ingrédients ajoutés à ces produits 
comme les liants, les allongeurs (dans ce profil, par allongeur 
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on entend tout produit naturel ajouté à la recette originale pour 
en modifier la composition) et les agents de salaison ont incité 
les entreprises à la prudence dans l'élaboration de nouvelles 
recettes. Un changement majeur dans la structure de la 
demande, en faveur des produits à faible teneur en gras et en 
sel, devrait avoir d'importantes répercussions sur l'industrie, 
car il est possible que l'on doive modifier toute la définition 
de certains produits si l'on veut y incorporer des substituts 
de la graisse. 

Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
Ces dernières années, l'industrie canadienne de la 

deuxième transformation de la viande s'est surtout occupée 
de desservir le marché intérieur. Le rôle de l'industrie consis-
tait à trouver un usage pour les parures et les coupes moins 
populaires résultant de la transformation de la viande fraîche. 
Ces produits sont hachés, reconstitués, puis utilisés comme 
chair à saucisse ou dans la fabrication de jambons et de pains 
de viande pressés. Les règlements nationaux régissant la 
fabrication de ces produits diffèrent beaucoup d'un pays à 
l'autre, et les taux relativement élevés des tarifs imposés 
jouent à l'encontre du commerce international; par conséquent, 
les exportations et les importations tiennent relativement peu 
de place dans la structure de l'industrie. Les produits transfor-
més faits de morceaux de viande entiers, comme les jambons 
complets et le bacon, dépendent des approvisionnements et le 
commerce international est souvent entravé par des pénuries. 

Il est important de réaliser des économies d'échelle 
dans la fabrication des viandes transformées utilisées comme 
aliments de base, telles les saucisses fumées et les jambons 
reconstitués, mais ces économies revêtent moins d'importance 
dans la fabrication de produits de qualité supérieure, tels les 
jambons traditionnels et les produits de bœuf fumé. 

Principales entreprises de transformation de la viande. 1990 

Ventes annuelles 	Nombre 	Usines 
(millions de $ CAN) 	d'employés 

3 300 	7 

États-Unis 	 3 000 

Les viandes en conserve, autrefois un marché important, 
ont connu une baisse généralisée, sauf sur les marchés 
régionaux où les frais de distribution des aliments sont parti-
culièrement élevés. Le jambon en conserve, la viande à sand-
wiches et le corned-beef forment le noyau de ce commerce; 
seule une gamme limitée de repas en conserve se trouve  

encore sur le marché. Ces derniers ont été supplantés par les 
repas surgelés ou de longue conservation en portion unique. 

Le commerce international dans le domaine des viandes 
transformées se limite aux produits en conserve et aux pro-
duits de salaison. Les principaux concurrents sur ce marché 
en déclin sont le Danemark, les Pays-Bas et la Pologne pour 
les jambons en conserve, et l'Argentine et l'Uruguay pour le 
corned-beef. Seules les miettes de jambon et les viandes à 
sandwiches, qui sont encore produites au Canada, ont enre-
gistré une certaine croissance. 

Les progrès techniques en matière de transformation 
n'ont pas fourni un apport important à l'évolution récente de 
cette industrie. Les techniques d'emballage ont beaucoup 
plus influé sur la structure de l'industrie, quoiqu'il convienne 
de noter la récente application de la technique de la coextru-
sion, venue d'Europe, ainsi que des techniques permettant 
de réduire la teneur en gras des produits. 

La main-d'œuvre revêt moins d'importance dans ce sous-
secteur de l'industrie que dans les sous-secteurs en amont, 
car la transformation est par nature plus facile à automatiser. 
Bien que la majorité des activités de transformation se fasse 
encore par lot, un grand nombre des opérations de salaison 
et d'emballage sont déjà automatisées et effectuées en mode 
continu. Les activités de transformation traditionnelles étaient 
accomplies par une main-d'oeuvre relativement non qualifiée, 
mais le contrôle de la qualité et l'automatisation nécessitent 
de plus en plus d'employés qualifiés. 

L'industrie consomme beaucoup d'énergie, car de 
nombreux produits doivent être cuits ou traités à haute tem-
pérature. Cependant, les frais de transport et de distribution 
des produits de viande transformée représentent toutefois 
un coût beaucoup plus important : ces denrées périssables 
sont distribuées dans tout le Canada par camions réfrigérés. 
Bien que certaines gammes de produits aient une durée de 
conservation à l'étalage relativement longue, de nombreux 
autres, particulièrement la charcuterie, exigent beaucoup de 
précautions, et sont par conséquent distribués aux commer-
çants en plus petites quantités à une fréquence plùs élevée. 

Les pratiques de gestion de l'industrie des viandes 
transformées sont déterminées par la nécessité d'intégrer des 
cycles de production de haute qualité à des systèmes de dis-
tribution de plus en plus perfectionnés permettant d'assurer la 
livraison au moment adéquat. Les directeurs des ventes et de 
la production travaillent dans un milieu fortement réglementé, 
au sein duquel des inspecteurs gouvernementaux surveillent 
la production, la distribution et les ventes. 

Si l'on compare l'industrie canadienne de la transformation 
de la viande avec d'autres industries concurrentes équivalentes, 
on peut observer plusieurs différences. Comparativement aux 
entreprises américaines, les entreprises canadiennes sont rela-
tivement petites, et souvent étroitement liées à des activités 
intégrées de transformation de la viande fraîche. Les entreprises 
américaines qui dominent le marché, George Hormel, Oscar 

Pays 

15 000 	25 



Mayer et Sara Lee, ne s'intéressent pas au secteur de la viande 
fraîche. Elles concentrent plutôt leurs efforts sur la production 
et la commercialisation à l'échelle nationale. Ces entreprises 
sont également dignes de mention pour leurs investissements 
dans des usines vastes et neuves, équipées de la technologie 
la plus perfectionnée, et pour la préparation de nouveaux 
produits. L'échelle de leur production et leur habileté à incor-
porer la viande de volaille dans la composition de nombreux 
produits constituent des avantages concurrentiels importants 
sur leurs propres marchés. 

La taille des usines européennes est généralement plus 
réduite que celle des entreprises américaines, mais ces usines 
bénéficient souvent d'une technologie très perfectionnée, sou-
tenue par des normes élevées de qualité et une plus grande 
expérience de la transformation de la viande. De nombreux 
produits connus sont d'origine européenne, de sorte que les 
produits en provenance de ce continent jouissent d'un pres-
tige considérable sur les marchés internationaux. Les prix 
des viandes transformées en Europe sont souvent élevés en 
raison des coûts importants des matières premières et de la 
main-d'oeuvre. 

L'industrie canadienne est actuellement en train de 
s'adapter aux nouvelles réalités commerciales, et les principales 
entreprises reconnaissent la nécessité d'améliorer leur produc-
tivité et de mettre au point de nouveaux produits. Une tendance 
croissante à la propriété étrangère, ou l'établissement de 
liens étroits avec des entreprises européennes, pourrait aider 
l'industrie à atteindre ces objectifs. 

Facteurs liés au commerce 
En raison des barrières tarifaires et des exigences rela-

tives aux normes des produits, le commerce des viandes 
transformées est relativement modeste. Les tarifs de la nation 
la plus favorisée sur les produits de viande transformée 
demeurent relativement élevés, et se situent généralement 
autour de 17,5 %. L'Accord de libre-échange entre le Canada 
et les États-Unis entré en vigueur le 1e,  janvier 1989, prévoit 
l'élimination des tarifs douaniers, processus qui sera réalisé 
en 10 étapes annuelles et égales. Le marché européen n'est 
pas avantageux pour les viandes transformées dans les pays 
étrangers en raison des tarifs élevés, des droits variables et 
des barrières non tarifaires. Le système tarifaire japonais a eu 
pour résultat de limiter les importations aux viandes fraîches 
et surgelées, de sorte que très peu de produits transformés 
entrent dans ce pays. Certaines viandes transformées au 
Canada, surtout le porc salé, sont exportées aux Antilles, 
mais le volume de ces exportations est assez réduit. 

Les tarifs ont freiné la croissance commerciale de 
nombreux produits transformés, mais des considérations 
non tarifaires, notamment des exigences relatives à la santé 
des animaux et à la salubrité des aliments, ont joué un rôle 
encore plus déterminant sur les fluctuations du marché. 
Des catégories entières de produits sont interdites dans  

plusieurs pays par crainte de la fièvre aphteuse. Des restric-
tions semblables s'appliquent aux importations de produits 
cuisinés et en conserve. Le commerce international a égale-
ment été ralenti par la nécessité de se conformer à des règle-
ments toujours plus sévères sur la salubrité des aliments. 
Ces règlements touchent les agents de conservation et la 
contamination bactérienne. 

Facteurs technologiques 
L'industrie dans son ensemble ne s'est pas montrée très 

innovatrice dans le domaine de la transformation ou de la mise 
au point de produits, préférant adapter aux conditions cana-
diennes les idées et les produits européens ou américains. 
Il se fait maintenant peu de recherche et de développement 
au pays, en particulier depuis la fermeture, en 1990, du centre 
de recherches de Canada Packers. Actuellement, la recherche 
s'effectue essentiellement par contrats dans divers centres spé-
cialisés, notamment à Saint-Hyacinthe, à Portage-la-Prairie et 
à Leduc, avec l'appui de laboratoires universitaires et d'entre-
prises de formulation d'ingrédients alimentaires. L'industrie 
canadienne a été capable d'adopter la plupart des techniques 
nouvelles, lorsque celles-ci sont apparues sur le marché, et 
a apporté sa propre contribution, particulièrement en mettant 
au point des systèmes de commande de processus, des com-
posantes importantes comme des fumoirs-tunnels, et des 
ingrédients innovateurs comme la farine de moutarde inactivée, 
utilisée comme allongeur. 

Autres facteurs 
Les taux de change jouent un rôle important dans la 

détermination du coût des intrants comme les machines de 
transformation et les matériaux d'emballage. Les coûts du 
bétail au Canada sont concurrentiels avec ceux aux États-Unis. 

Les lois sur l'environnement affectent la nature et la 
quantité du matériel d'emballage utilisé par les entreprises 
canadiennes. Celles-ci doivent en outre se conformer aux 
règlements sur les aspects nutrionnels des produits transfor-
més, notamment leur teneur en gras et la quantité d'agents de 
conservation utilisée. L'industrie a déjà réalisé de grands pro-
grès en lançant sur le marché des produits à faible teneur en 
gras (« allégés >,) et en sel. La question de l'étiquetage est 
actuellement à l'étude par suite de la décision du gouvernement 
américain exigeant que la plupart des étiquettes des produits 
alimentaires indiquent le contenu nutritionnel d'ici 1994. 

Évolution du milieu 

Il semble que le plus important débouché pour l'industrie 
des viandes transformées au cours de la prochaine décennie 
soit le marché des aliments sur commande. Les tendances 
convergentes du marché et de la technologie mènent vers la 



reformulation des aliments en fonction d'exigences précises 
visant la qualité nutritionnelle et la commodité d'emploi. 

Les viandes transformées peuvent de plus en plus être 
recomposées de manière à respecter n'importe quelle exigence 
du marché grâce au nombre croissant de substituts du gras 
que l'on peut maintenant se procurer. L'apparition du boeuf 
haché à teneur réduite en gras, dans l'industrie de la restaura-
tion d'abord, puis dernièrement sur le marché de détail améri-
cain, va peut être permettre aux viandes transformées de faire 
un retour sur le marché des viandes habituelles. Une tentative 
similaire, préconisant l'utilisation de protéines végétales 
(fèves de soja) comme allongeurs, a échoué au début des 
années 1970. Les travaux récents dans ce domaine semblent 
poussés par les exigences des consommateurs pour un produit 
carné « universel », doté de caractéristiques nutrionnelles 
bien précises. 

La croissance du marché des viandes transformées 
restera liée à celle du marché intérieur et à l'harmonisation 
des normes et des règlements applicables aux produits en 
Amérique du Nord. Les ventes à l'exportation dépendront de 
créneaux spécialisés, particulièrement celui des grignotines 
à base de viande (comme le charqui) qui continueront 
vraisemblablement de croître en Asie. 

L'industrie des viandes transformées pourrait bien 
obtenir une part beaucoup plus grande du marché canadien 
à mesure que seront acceptées les viandes hachées préparées 
selon de nouvelles recettes. Ces viandes seront sans doute 
vendues comme produits de marque avec suffisamment de 
valeur ajoutée pour être clairement intégrées à la catégorie des 
viandes transformées. Le succès de ces produits reposera sur 
le soutien d'une industrie des ingrédients alimentaires capable 
d'offrir des produits perfectionnés, et sur l'adoption générale 
d'une forme quelconque d'étiquetage indiquant le contenu 
nutritionnel, notamment l'équilibre des protéines, le taux de 
gras et la nature de ce dernier. La demande des pays indus-
trialisés pour des produits prêts à consommer contribuera 
également à déterminer la nature de ces produits. 

Dans le cadre de l'ALE, les entreprises canadiennes 
doivent affronter la concurrence. De la même façon, l'ALE 
et l'ALENA permettent aux entreprises canadiennes de trans-
formation de trouver de nouveaux débouchés pour des pro-
duits susceptibles de combler des créneaux aux États-Unis, 
notamment pour les charcuteries à base de porc comme les 
jambons cuits ou les produits ethniques de qualité supérieure. 

Si la dernière ronde des négociations commerciales 
multilatérales du GATT (Uruguay Round) entraîne la libérali-
sation des marchés internationaux, le commerce d'une vaste 
gamme de produits de viandes transformées pourrait prendre 
de l'expansion. En pareil cas, tout porte à croire que l'indus-
trie canadienne de la transformation de la viande serait en 
mesure d'atteindre un niveau intéressant de compétitivité à 
l'échelle internationale. 

Évaluation de la compétitivité 

Des tarifs relativement élevés caractérisent encore 
l'industrie des viandes transformées. L'ALE réduit les tarifs 
commerciaux entre les États-Unis et le Canada. Lorsqu'il sera 
en vigueur, l'ALENA abaissera ou abolira les tarifs commer-
ciaux entre le Canada et le Mexique. Un marché réduit com-
parativement à celui des États-Unis, des usines plus petites, 
des coûts généralement supérieurs pour les intrants secon-
daires et l'emballage, et le nombre limité d'entreprises qui 
peuvent lancer des campagnes publicitaires chères sur le 
marché national sont autant de désavantages concurrentiels 
pour l'industrie canadienne. 



Aliments Maple Leaf Inc. Royaume-Uni Kitchener (Ontario) 
Burlington (Ontario) 
Vancouver (Colombie-Britannique) 

PRINCIPALES SOCIÉTÉS 
Nom Pays 

d'appartenance 
Emplacement des 
principales usines 

Burns Meats 	 Canada 	 Winnipeg (Manitoba) 
(une division de Burns Foods (1985) Limited) 	 Calgary (Alberta) 

Gainers Inc. 	 Canada 	 Edmonton (Alberta) 

Intercontinental Packers Limited 	 Canada 	 Saskatoon (Saskatchewan) 

Piller Sausages & Delicatessen Limited 	 Canada 	 Waterloo (Ontario) 

J. M. Schneider Inc. 	 Canada 	 Kitchener (Ontario) 
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